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ANNEXE : NOTE DE PRÉSENTATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE VILLE 2025 

 
Le Compte Financier Unique (CFU) retrace l’exécution budgétaire et comptable de l’exercice 2025. Il se 
substitue au compte administratif et au compte de gestion et constitue le document unique de 
référence. Il permet d’analyser la gestion financière de la collectivité et de constater les résultats de 
l’exercice. 
 

A. Résultats de l’exercice 2025 : 
 
Section de fonctionnement : 
- Recettes : 21 479 444,30 € 
- Dépenses : 19 110 835,09 € 
- Résultat : + 3 366 546,37 € 
 
Section d’investissement : 
- Recettes : 13 745 304,84 € 
- Dépenses : 5 339 477,70 € 
- Résultat : + 629 798,45 € 
- Restes à réaliser : - 791 505,92 € 
 
Résultat cumulé d’investissement : - 161 707,47 € 
 
Résultat global : + 3 204 838,90 € 
 

B. Analyse financière 
 

La section de fonctionnement présente un excédent significatif, traduisant une gestion maîtrisée des 
dépenses et un bon niveau de recettes. La section d’investissement traduit la poursuite des projets 
structurants, avec un niveau de réalisation conforme aux orientations budgétaires. 
 

a.  Analyse des recettes de fonctionnement 
 

Les recettes de fonctionnement s’établissent à 21,48 M€, avec une structure reposant principalement 
sur la fiscalité locale (16,48 M€), les dotations et participations (1,78 M€) et les produits des services 
(1,70 M€). La fiscalité présente un niveau de réalisation supérieur aux prévisions, traduisant un 
dynamisme des bases fiscales. 
 

b.  Analyse des dépenses de fonctionnement 
 

Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 19,11 M€, avec un taux de réalisation de 84,58 %. 
Elles sont principalement composées des charges de personnel (10,37 M€), des charges à caractère 
général (4,61 M€) et des autres charges de gestion courante (1,98 M€), traduisant une bonne maîtrise 
des dépenses. 
 

C. Situation de la dette 
 

La commune ne présente aucun encours de dette au 31 décembre 2025, traduisant une situation 
financière saine. 
Capacité d’autofinancement : l’excédent de fonctionnement permet de dégager une capacité 
d’autofinancement significative, permettant de financer les investissements sans recours à l’emprunt. 
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D. Investissement 

 
Les dépenses d’investissement s’inscrivent dans la continuité des projets structurants, notamment les 
opérations scolaires, la transition écologique et les équipements publics. 
 

E. Restes à réaliser 
 

Les restes à réaliser en dépenses d’investissement s’élèvent à 791 505,92 € et seront repris au budget 
2026. 
 

F. Affectation du résultat 
 

Il est proposé d’affecter le résultat de fonctionnement 2025 comme suit : 

- Affecter l’excédent d’investissement de 2025 d’un montant de 629 798,45 € (article 001) ; 

- Affecter l’excédent de fonctionnement de 2025 d’un montant de 3 204 838,90 € (article 002) ; 

- Affecter une partie de l’excédent de fonctionnement de 2025 d’un montant de 3 366 546,37 € 
sur la section d’investissement d’un montant de 161 707,47 € (article 1068)  

 
G. Situation financière globale 

 
La situation financière de la commune se caractérise par un excédent de fonctionnement élevé, une 
absence totale d’endettement et une capacité d’investissement préservée. 
 

H. Conclusion 
 
Les résultats du CFU 2025 s’inscrivent dans les orientations du Débat d’Orientation Budgétaire, 
notamment la stabilité des dépenses, l’absence de recours à l’emprunt et le maintien d’un niveau 
d’investissement soutenu. 
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